Interrogation sur succession

Par NOUGAT, le 28/01/2008 a 12:36

Ma fille a appri le 5.12.2007 par un notaire que son pere s'est suicidé le 16 septembre soit 3
mois plus tard.ll était remarié avec sa cousine, 3 enfants en sont nés). sa famille avait coupé
les ponts.rnLe notaire demande un copie du livret de famille afin que sa femme puisse établir
un certificat d'héridité.rnA quoi va lui servir ce document ?rnMa fille a adresser un courrier lui
demandant pourquoi comment tout cela est arrivé, mais cette derniere ne répond pas.rnQue
dois-je faire rééllement dans cette succession, envoyez quels documents.rnElle est dans le
Var et je suis en région parisienne. rnrnMerci de vous lire 'rnrnrnMartine
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